
DEPARTEMENT 
DE LA CHARENTE  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

SEANCE DU 15 MARS 2018 

LE QUINZE MARS DEUX MILLE DIX HUIT à 17h30, les membres du conseil 
communautaire se sont réunis au siège de la communauté d'agglomération de 
GrandAngoulême - 25 boulevard Besson Bey à ANGOULEME suivant la 
convocation qui leur a été adressée par Monsieur le Président. 

Date d’envoi de la convocation : 02 mars 2018

Secrétaire de séance :  Gérard BRUNETEAU 

Membres présents :  

Jean-François DAURE, Jean-Marie ACQUIER, Sabrina AFGOUN, Michel 
ANDRIEUX, Véronique ARLOT, Anne-Marie BERNAZEAU, Anne-Sophie 
BIDOIRE, André BONICHON, Jacky BOUCHAUD, Patrick BOURGOIN, José 
BOUTTEMY, Gérard BRUNETEAU, Michel BUISSON, Gilbert CAMPO, Danielle 
CHAUVET, Monique CHIRON, Jean-Marc CHOISY, Jean-Claude COURARI, 
Françoise COUTANT, Véronique DE MAILLARD, Françoise DELAGE, Gérard 
DEZIER, Denis DOLIMONT, Jacques DUBREUIL, Georges DUMET, Denis 
DUROCHER, François ELIE, Guy ETIENNE, Annette FEUILLADE-MASSON, 
Jeanne FILLOUX, Jean-Jacques FOURNIE, Maud FOURRIER, Martine 
FRANCOIS-ROUGIER, Fabienne GODICHAUD, Joël GUITTON, Thierry 
HUREAU, Francis LAURENT, Michaël LAVILLE, Bertrand MAGNANON, Annie 
MARAIS, Jean-Luc MARTIAL, Pascal MONIER, Thierry MOTEAU, Catherine 
PEREZ, Yannick PERONNET, Marie-Hélène PIERRE, Bruno PROUX, 
Christophe RAMBLIERE, Jean REVEREAULT, Mireille RIOU, Bernard 
RIVALLEAU, Gérard ROY, Eric SAVIN, Zahra SEMANE, Alain THOMAS, Jean-
Luc VALANTIN, Roland VEAUX, Anne-Laure WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU, 
Vincent YOU, Mireille BROSSIER, Isabelle ESNAULT 

Ont donné pouvoir : 

Xavier BONNEFONT à Vincent YOU, Catherine BREARD à Monique CHIRON, 
Bernard DEVAUTOUR à Marie-Hélène PIERRE, Isabelle LAGRANGE à 
François ELIE, Elisabeth LASBUGUES à Danielle CHAUVET, Philippe LAVAUD 
à Catherine PEREZ, Jean-Philippe POUSSET à Pascal MONIER, Philippe 
VERGNAUD à José BOUTTEMY 

Suppléant(s) : 

Bernard CONTAMINE par  Isabelle ESNAULT, Michel GERMANEAU par  
Mireille BROSSIER

Excusé(s) : 

Xavier BONNEFONT, Catherine BREARD, Samuel CAZENAVE, Catherine 
DEBOEVERE, Bernard DEVAUTOUR, Karen DUBOIS, Isabelle LAGRANGE, 
André LANDREAU, Elisabeth LASBUGUES, Philippe LAVAUD, François 
NEBOUT, Dominique PEREZ, Jean-Philippe POUSSET, Philippe VERGNAUD 

Délibération  
n° 2018.03.100 

Subvention 
Effervescentre 2018 
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Pour rappel, le centre socio-culturel et sportif Effervescentre a participé à l'évolution du 
projet de territoire et des actions menées autour des associations, de la jeunesse, de l'enfance 
et du lien social sur le territoire de l’ex-communauté de communes Charente Boëme Charraud 
(les communes de Claix, Mouthiers, Plassac, Roullet , Sireuil, Trois Palis, Voeuil et Giget, 
Voulgézac) avec pour objectif d'améliorer le cadre de vie des habitants en renforçant les 
services et les animations, de promouvoir et développer des initiatives d'intérêt communautaire, 
tout en favorisant les services de proximité.  

Dans ce cadre, le centre social fait partie des éléments structurants pour le territoire. 
Le partenariat historique entre Effervescentre et l’intercommunalité a été conforté par une 
convention d'objectifs pluriannuelle, signée en décembre 2013 et en cours jusqu’au  
31 décembre 2018.  

A ce jour, Effervescentre et ses 40 salariés orientent leurs différentes actions autour de 3 
pôles :  

- Le pôle enfance jeunesse : 
Il met en œuvre les missions principales d’Effervescentre et mobilise la majeure partie des 
effectifs en faisant fonctionner les accueils périscolaires et les TAP (sur 8 sites), les accueils 
extra-scolaire (sur 3 sites), et les locaux jeunes.
Effervescentre coordonne également la mise en œuvre des contrats relatifs aux actions 
enfance-jeunesse : le projet éducatif de territoire, le contrat enfance jeunesse, le projet éducatif, 
le contrat d’animation 

- Le pôle animation, vie associative, culturelle, sportive locale et intercommunale 
Il vise à renforcer les services de proximité et le lien au territoire, ce pôle soutien les actions 
inter-associatives et intercommunales (30 associations ont bénéficié de l’aide à la vie 
associative locale culturelle et sportive) et les actions éducatives et sportives des 8 communes. 

- Le pôle famille: 
Il remplit les missions historiques du Centre social, autour de l’accompagnement à la 
parentalité, l’insertion sociale et professionnelle et les liens intergénérationnels et sociaux. 

Le budget 2018 d’Effervescentre s’élève à 1 381 946 €  

BUDGET 2018 1 381 946 €

CHARGES dont PRODUITS dont 

77 % Personnel 57,4 % Subventions et participations 
GrandAngoulême 

9% Prestations et frais 19% CAF/MSA 

8,25 % Achat (repas, activités) 15% Familles/Usagers 

3,2%  Impôts et taxes 2,35% Autres financeurs (Département, 

DDCSPP, Fondation de France, 
Région, DRAC…)

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 15 MARS 2018 
DELIBERATION 
N° 2018.03.100 

ENFANCE - JEUNESSE 
Rapporteur : Madame WILLAUMEZ-
GUILLEMETEAU

SUBVENTION EFFERVESCENTRE 2018 
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Aussi, 

Vu la délibération D2013-5-10 du conseil de l’ex-communauté de communes Charente 
Boëme Charraud concernant la convention d’objectif pluriannuelle avec Effervescentre du 1er 

janvier 2014 au 31 décembre 2018 ; 

Vu la délibération D2014-5-12 du conseil de l’ex-communauté de communes Charente 
Boëme Charraud concernant l’avenant 1 modifiant ladite convention sur l’animation enfance 
jeunesse pour le développement du service périscolaire – TAP 

Vu la délibération D2016-9-7 du conseil de l’ex-communauté de communes Charente 
Boëme Charraud concernant l’avenant 2 modifiant ladite convention 

Vu la délibération n°268 du 30 mars 2017 attribuant une subvention de 736 258 € à 
Effervescentre pour l'année 2017, 

Considérant la demande de subvention 2018 du CSC Effervescentre, au niveau de celle 
de 2017, afin de mener à bien les missions qui lui ont été confiées par la convention 
pluriannuelle d’Objectifs, à savoir : 

- Sur le pôle enfance/ jeunesse : 585 735 € 
- Sur le pôle culture /soutien à la vie associative : 99 354€ 
- Sur le pôle action sociale/ famille : 51 169€ 

Considérant que dans le cadre de la réforme des rythmes scolaires, l’organisation et la 
gestion du périscolaire sur les communes de l’ex-communauté de communes Charente Boëme 
Charraud peut être modifiée. Dans cette éventualité, l’activité d’Effervescentre au titre du pôle 
enfance jeunesse, pourrait être fortement impactée.  

Considérant que, conformément à la convention initiale ainsi qu’aux avenants 1 et 2 à la 
convention d’objectifs et de moyens, dûment conclus entre GrandAngoulême et Effervescentre, 
une quote-part de la subvention octroyée par GrandAngoulême est subordonnée à la mise en 
œuvre, par l’association, des TAP et des accueils du matin et du soir déclarés en ALSH.  

En conséquence, en cas de suppression de tout ou partie des TAP ou des accueils du 
matin et du soir, les conditions du versement de la subvention initialement allouée n’étant plus 
remplies, GrandAngoulême se réserve le droit de revoir le montant de celle-ci en fonction des 
missions liées au périscolaire qui seront effectivement assurées par l’association à compter de 
septembre 2018. A cet effet, sur la base d’un budget prévisionnel dédié à l’organisation et à la 
gestion du périscolaire établi par Effervescentre en août 2018, les versements des mois de 
septembre et décembre 2018, prévus à l’article 3 de la convention d’objectifs et de moyens, 
pourront être amoindris voire supprimés. 

Considérant que ne peuvent pas prendre part au débat et au vote des délibérations 
attribuant des subventions à des associations, les membres des bureaux des 
associations concernées ainsi que tout élu qui pourrait être intéressé, à titre personnel 
ou familial, par ces versements. 

Vu l'avis favorable de la commission proximité, équilibre et identité territoriale du  
7 mars 2018, 

Je vous propose : 

D’ATTRIBUER une subvention globale de 736 258 € au centre socio-culturel et sportif
(CSCS) Effervescentre pour l’année 2018. 
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D’AUTORISER Monsieur le Président ou la personne dûment habilitée, à signer tout 
document afférent. 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

A LA MAJORITE (10 ABSTENTIONS), 
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE. 

Certifié exécutoire : 

Reçu à la Préfecture de la Charente le : 

26 mars 2018 

Affiché le : 

26 mars 2018 










